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Texte de la question

M. Jérôme Guedj attire l'attention de Mme la ministre de la transition écologique, de la biodiversité et des
négociations internationales sur le climat et la nature sur l'expansion fulgurante des data centers en Île-de-
France et leurs impacts environnementaux conséquents, notamment en Essonne. L'Île-de-France compte
aujourd'hui plus de 170 data centers, soit plus du tiers des centres de données répertoriés en France et l'un des
principaux pôles européens pour ces infrastructures. Leur consommation électrique est très concentrée dans la
région : elle représente 64 % de la consommation totale des data centers du pays, estimée entre 4 et 6 TWh en
2023. Ces installations, essentielles au fonctionnement de l'économie numérique et à la souveraineté
technologique, suscitent des interrogations croissantes. Leur consommation électrique pèse sur les réseaux
locaux et s'inscrit dans une trajectoire de forte croissance énergétique. Par ailleurs, l'exploitation de ces centres
mobilise d'importants volumes d'eau pour le refroidissement et le traitement de l'air, accentuant les tensions sur
la ressource en période de sécheresse. Certains projets dans la région ont déjà donné lieu à des controverses
locales. Par exemple, un projet d'implantation de data center à Brétigny-sur-Orge (Essonne) a été récemment
retoqué par le préfet de région au motif de l'absence de valorisation de la chaleur fatale, ce qui illustre les enjeux
d'intégration environnementale et territoriale. Dans ce contexte, il lui demande quelles orientations claires le
Gouvernement entend fixer pour encadrer l'implantation des data centers en Île-de-France, garantir leur
compatibilité avec les objectifs nationaux de transition écologique et de sobriété énergétique, limiter leurs
impacts sur la consommation électrique et la ressource en eau et accompagner les territoires, notamment
l'Essonne, dans la conciliation entre attractivité numérique et protection de l'environnement.
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